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ARRETE No 432-50/Dom. du. 2/"in 1950,. 

LI! OOWI!RHEUR DI!S CoI.OtflI!S,y... 
OFFtClI!I\ DI!. LA .-~, 

.COMMISSAIRE DE LA RtpuBLIQUE AU TOO:J P_ t, 
, VII le décret du 23 ma.. 1921 déternuaant let attribllt'oas 

et tes pouVOIrs du Commisp.ire de la République au 1'ogo; 
Vu le décret du 3 janyter 1946 portant rêorgalllllatioù 

admtnistrabv<! du Terrltof", du Togo et ct6ation d'qsClmblées 
reprâenta_; 

Vu le décret no 46.2378 du 25 odob", 1946 portant 
cr6atlon d'une Assemblée Repré&entativ<! au Togo:>; 
. Vu la dé1.lbérabon nO 33/50 du 28 Oyril 1950 do l'Assemblée 

;' Reprégentati,... du Togo quI érig'e TolroÎll en centre urbain 
et appro\lYe les LImita de son perwètre; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
,'iItt ARTICLE PIIEMIER. - Est ~dut! exécutoire au 

Togn la délibération no 33/50 du 28 avril 1950 par [a
quelle l'Assemblée Représentative du Togo autorise 
l'érection en centre urbain d'une partie du quartier de 
TQ/coin d'une superficie de 694 has. sise au nord de 
[a lagune de Lomé, et approuve [a fixation des limites 
du. périmètre de ce nou~au centre urbain. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pubUé 
et communiqué partoùt OÙ besoin sera. 

Lomé, 	 [e 2 juin 1950. 
Y.Dloo. 

.... 	 DEUBERATION No 33-50 par 1fJt{lI.elfe l'Assemùlée 
~', 	 Représentative du. Togo auto,ise Ûlconst'UCÙOn du. 

qaartter de To/win en cent,e urbain et app'ouve ws 
limites du. nouvelllJ phlttWtre de Cg cent,c.. 

L'ASSEMBLtE REPRÉSENTATIVE Dl! TOGO, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 'po~t .oorganisation 

admJlIlStratiYe du Territoire du Togo. 
Vu le décret du 25 Oetobre 1946 portant création d'UllIe 

Aseemblée Représentait... au Togo. 
Délibérant conformément aux dispos;!;""" de l'article 34 du 

décret du 25 ocIDbre 1946 porlaJlf creation d'une Assemblée 
Repréoentative au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant orglllllSation du 
Domaine et du régime des terres domaniales au Togo et l'ar
rêté nO 187 du le, avril 1927 dé!ermmant les conditions 
d'appUeation dudit décret; 
.. Vu la circula.re du Commiss.ire de la République au 
TO!o en !laie du 4 ocfobre 19265ur la délimitation du 
~ dl!$ Cfntres urbains; 

vu l'arrêtè no 267 du 8 juin 1935 rè2'lementant ka permIs 
de construlfe, Phyg~net l'urbanisme el ta VOIrie dans les 
(l!Dtres urbains du Togo; 

Vu l'arrêté nO 156 du 22 mars 1945 sur l'établlssement 
des plans généraux d'aménagement et d'exte'lllllon des ....l'res 

<vrbatllf"; 
Vu la lettre par laquelle le Commandant du Cercle de 

LOmé propose d'ô"!!",r en centre urbain une partie du quartier
"rural: de T okotn; '\ 

Vu la délibération no 76/Dom du 29 odo\>"; 1949 par 
laquelle l'Assemblée Repréaenlaùv<! du Togo délèl!'U" exp""'" 
sément et spéelal<:ment .... pouvo" .. à sa Commission Perma.. 
nenle aux fm5 d'approbat.on,modification ou rejet du projet 
de constitution en Cfnlre urbain d'une partie du quartier rural _ 
de Tokom et du projet de fixation des IImik\s du périmètre
de ce IIOIlveJ1U centre; • 

Vu 10 plan à l'éebdle du 1/500(10 du Pilnmètre du _waü 
....tre u.r~ de Toko", dressé par le Service Topographlque 
du Temll:lJre, 

Vu 10 	 rappOrt nO 90/ AD/Dom. du 6 avril Ill50 de M. le 
Commis&aire de la Républ1l(U'! au Togo'; 

A 	adopté dans sa séance du 28 ayril 11l5O, kB ditpœltioas
dont le 	lex1le suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est érigée en centre urbain la 
partie du quartier !\Ira[ de Tolrom, d'une superficie de 
694 bas. comprise sur une profondeur moyenne d'eg,. 
viron 1.700 m. depllis la [a~ne, entre le Territoire 
de [a Oo[II-Ooast et un point situé à 1.325 m:' de 
l'angle N.E. du Parc aux Hydrocarbures, Route' d'A
takpamé. 

ART. 2. - Le périmètre du nou~au centre urbain 
de Tolroin ayant [a forme d'un pll[y~ne irrégulier est 
délimité comme suit: 

10 - Au Nord. - par une ligne brisée jalonnée par 
les 	 bornes A.B.C.D. situées aux emplacements sui
vants : 

Borne 	 A. - Matérialisée par [a borne fronti,ère 
G.T. 	6. 

Borne B. - Située au P_K. 2 K. 700 sur [a voie 
ferrée Lomé-Atskpamé-Palimé A.B. = 1.322 m. 

Borne C. - Se trouvant au N.E. du Parc aUX Hydro
carbures. 	B.C. = 1.782 m. . 

Borne D. - Située à l'extrén:lÎté d'un layon de 
1.325 m. partant du Parc des Hydrocarbures (borne 
C.) en direction du N.E./C.D. = 1.325 m. . 

• 20 A l'Est. - par [es bornes D.E.r.G. 
Borne E. - A ['Est du P.U. il 45 m. de [a nouvelle 

route, de la Météo et des futurs bâtiments de raviation . 
DE 693 m. 

Borne F. Plaoée au carrefour de la route ciroùaire 
et 	de la route de Bê. E.F. 672 m. 

Borne G. - A proximité de [a route de Bê, à 30 m. 
de [a lagune. F.O. 405 m. 	 . 

30 Au Sud. - Par la lagune jalonnée par les bor
nes 	G.H.[.}.K.L.M. 

Borne 	M. _ Matérialisée par [a borne S.E. du titre 
fonder 	no 622, à proximité de [a lagune. G.H. = 900 
rn. 

Borne [. - En oontrebas de [a rouie Lomé-Atakpa
mé près de [a lagune. H.I. = 770 m. 

Borne J. - Siluée pr-ès de [a di~ du clI;mp Militai
re. 1. J. 780 m. . 

Borne K. - Sur [a voie ferrée Lomé-Atakpamé Pa
limé au P.K. 1 k 360. J.K.S75 m. 

, Borne L - Au bas e [a côte de Pa[imé à 20 m. de 
[a lagune. K.L = 718 m. 

Borne M. - Matérialisée par la borne fron!Ïjère 
G.T. 4 à proximité de la route d'Aflao. L.M. = 1.200 
m. 

40 - A fOuest. - Par [a Oo[d-Ooast matérialisée 
par [es bornes front.ères O.T. 4 et nT. 5 O.T. 6 M.A. 
1.630 m. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, [e vingt 
huit avril mil neuf cent cinquante., 

Le 	P,é.itkIIt de t'A. R. T., 
SylvatlUs OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodo[pbe TRtNOU. 
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